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Nouvelles des Réserves 

et de la Protection de la Na ture 

C'est dan s notre prochain num éro , l e fascicule 1, 1965, qu e nous publie­
rons les comptes r endus d'activités d e nos différentes Rése rv es Naturelles. 

Alors qu 'a prè s l es dures années de lutte contre l e principe d 'as sèche ment 
des Marais à des fins ngr icol es, lutt e aussi p our la prise en considérntion 
de nos pro j ets d e Parcs Naturel s régionaux, p our la protection des nui s i­
bles, contre les routes abusivement en corniche, etc ... , nou s avions marq ué 
de nombreux points en fav e ur d'un aménagement harm o n·;eux d e notre 
environnem ent naturel, d epui s qu elques m o is de nouvea ux et graves sujets 
d ' inquiétude sont apparus m ettant fin à notre optimi s me. Une fois d e plus, 
au lieu d e so nger au caractère d'équ ipement de no tre missi on , il faut à 
nouveau combattre des erre urs sur le squelles bon nombre cl e pays étrangers 
sont depui s longtemps revenus .. . 

PROJET DE LOT RELA TIF A LA LUTTE CONTRE LES M~OUSTJQUES. 

Si l es naturali stes qui travaillent so uv ent clans des régions à mousti ­
ques en connaissent les petits désagréments , ils savent aussi combi e n les 
opérations de destruction se révèlent vaines ct dangere uses et c'est p ourquoi 
il s s'étonn en t d e la légèret é avec laquell e o nt ét é menés l es déba ts de 
l 'Assemblée Nationale sur cette affaire. Six cent quatre-vingts millions d'an ­
ciens francs ont été dépensés en 1964 pour l a dém ousticati on du littora l 
L:mguedoc-Roussill on, sept cents millions sont prévus pour 19-65, soit plus d e 
s ix fois l e budget total d es Parcs Nati o naux pour le même exercice. Ma is ce 
n·est pas cette in égalité qui n o us inqui ète le plus, ce n 'est pa s non plus l e 
principe m ême d'une opération qui pe ut se révéler localem ent nécessaire, 
mai s c'est que l e projet de loi accepté à l ' unanimité par l es députés et 
les sénateurs prévoit, et dan s quelle inquiétante mesure, l' ext en s ion à 
tout le t erritoire fr ançais et s:ms aucune préca ution ni gara ntie à l 'égard 
des sites, de la fl ore et d e la faune. Ne prévo it -on pas et sans l 'accord d es 
propriéta ires le comblement des mares, le dra inage d es zones marécageuses , 
h tnille à franc-bord des étangs, ct cela an m oment même o ü l e nouveau 
Président des U.S .A. Lyndon JoHNSO N déclare que s~ms tarder il faut réser­
ver des zones d e protecti on p our l es oiseaux a quatiques (déclarat ion au 
World vVildlife Fund ) ; on sait d'aill eurs que d éjà so us la présidence d e 
J. F. KENNEDY d es créa ti ons d e nouveaux mara is avaient été entreprises. 

Avant son adoption par le Sénat, la n ouv ell e lo i avait été combattue 
avec acharnement par les Conservateurs de la 1lature et les Chélssetus d e 
gibier d'eau qui avaient obtenu de la Commission divers amendements 
exigeant en zone rurale d es étud es écologiques préalables, et écartant prati ­
quement l e b énéfice d e la loi a ux li eux protégés. Il s furent balayés en 
séance ... Une tell e loi (paru e a u Journ œl Offici el du 18 décembre 1964) qui 
porte en germe l a disparition ou l'altéra ti on définitive de ces zones humides 
dont l ' intérêt ne cesse de se vn l or iser e n mati ère de lo is; rs et d'évasi on doit 
maintena nt être contrée p ar un e autre lo i s'appu yant s ur les co nclu s ion s elu 
projet MAH, et qui assurera enfin à ces lieux la protection in co nditionn ell e 
qui leur est due. 

LOT SUR LES ASSOCIATIONS COMMUNALES DE CHASSE. 

Malgré la courageuse intervention de n ot r e collègue, M. le Sénateur 
J. DE BAGNEUX, en faveur des Héser ves et ref ug es e t d ' un contrôle plus 
scientifique des prétendus « nuisibles », l e projet d e loi sur l es chasses 
communales a été définitivement adopté sn ns qu'il soit possible d e l 'amen­
cl er. Nofre dernier espoir résid e donc dan la rédacti on elu règlement d 'ap­
pli c:lti o n dont l'é la bor a tion est :1tl cnlive me nt su ivi e p:1r 1\l. DE BAGNEUX. 
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Autre erreur cynégétique, le brevet d e g<Jrde officia li sé depuis peu , 
comporte de s références dépa ssées quant à l'impodance des animaux nui ­
sibles et n e fait aucune pLiee ü la connaissance des équilibres naturels, 
cela est d'~mtant plus surprenant que le C.S.C. a mis en place une excel­
lente équipe de professeur s ü l:t nouvelle E cole Professionnelle Technique 
ct Pratique de la Chasse. 

PROTECTION DES « NUIS IBL ES ». 

Le Conseil Supérieur de la Chasse a e nfin pris la décision de protéger 
tous les A igles, le Pygargue, le Balbuzard et l e Grand Duc. Cette décision 
q ui prélude, nous l'espérons, ù la protection totale des oise:1 ux de proie 
diurnes ct nocturnes est effective de puis le 9 d écembre 1964. 

Par ai ll eur s, l e réseau des Conseillers biologiques dù à l'initiative de 
la Fédération França ise des Sociétés de Sc iences Nat urel les et de son Secré­
taire Général , l'infatigable pr Paul VAYSSIÈHE, est mis en place et comp te 
nombre de nos collègues. 

L'édition de Morlaix du « Télégramme de Brest et de l'Ouest » des 
23 et 24 octobre a fait part d e la « destruction d'un Harfang >> p:u un 
habitant de Plougoulm (No rd-Fini s tère) (Voir page 259) . La « Ligue pour 
la Protection d es Oiseaux » a d éc idé de poursuivre elevant les tribunaux 
l'aute11r de ce triste exploit tandis que notre confrère « Le Télégramme » 
s'engageai t ù cette occ:1sion comme récemment le j ourna l « Sud-O uest » il 
ne plu s publier de photos relatan t des tueries d'oiseaux. Remercions-le et 
souh aitons qu'il remplace ces échos démodés par des photos d 'o iseaux vivants 
dans la Nature a fin de mieux faire connaître et aimer notre avifaunc [ Ill 

large public de ses lecteurs. 
La Gazette Officielle de la Chasse a récemm ent publié deux informa­

tions qui nous ont peiné. La Fédération des Chasseurs elu Finistère, que 
nous savons pourtant si o uverte aux problèmes qui nous préoccupent, a en 
effet annoncé qu'au cou rs de l 'année 1963 avaient été détruits par les gardes 
fédéraux 60 « B uses et Eperviers avec primes de récompense », tandi s que 
l'organisme s imila ire de Loire-Atlantique dont nou s avons déjil souligné la 
politique obscnrant istc affiche 390 rapaces diurnes el nombre de Lonlres cl 
ci e Blaireaux. 

DE L'AIR ... POUR V IVRE . ! 

C'est sous ce titre révélateur qne vien t de paraître la prem1ere bro­
cluue consncrée anx travaux de b Commiss ion « Loisirs de Plein Air » 
rlu Haut Comité de s Sports, que préside M. Pn nl-Emile VICTOH (Publ ication 
de l ' In stitut Pédagogique National, juin Hl.54). Nou s avo n s été heureux d'y 
retrouver exposés avec une rare fermeté les soucis qui sont les nùtres quant 
ù la nécessité de sauvegarder à l'état de nature un e partie importante de 
notre litt oral ct de nos s ites nJranx. Des phrases comme cell es-ci elues à 
M. Philippe VIANNAY, Président el u Groupe « prospective >> vous réchauffent 
le cœur : « Il faut bien prendre consc ience qu'une fo is perd nes, ces incom­
parables richesses que sont les forèts, l es montagnes, les côtes ne sc retrou­
veront jamais. Pour des siècles, la corniche de la Côte d'Azur restera une 
hideuse banlieue et la Bretagne Sud est en train d 'en devenir une ». Notre 
vieux projet de « Parcs Naturels Tiégionaux » lancé en 19G1 à l'occasion 
de la mise en place de la « zone spéciale d 'Action Ru ra l e » est repri s avec 
vigueur dans le cadre gén(·ral d'un e politique de protection active de la 
Nature. 

BUDGET 1965. 

Ainsi l'idée de protection fa it son chemin en mêm e temps d'ailleurs 
que l ''on vote des textes législat ifs qui visent ~t rendre cette conservation 
impossible ... mai s aucun financ ement n'est encore prévu au titre elu prochain 
budget. Nous avions espéré qu ' une somme dC:' 50' millions d'A.F. pourraît 
être prévue par les Affaires Culturell es pour aider en 1965 les quelques 
rares sociétés qui f ont d e la protection active, mai s il nous faut reporter 
nos espo irs sur 1966 et l e ve Pl:tn. En effet, mis ~t part les Parcs Nationm1x, 
qni const itu ent des opérations limitée s, la Protcction continnc il ne p as 
é m arger· an budget de l 'E tal. 
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Le député du Doubs G. BECKER l'a souligné à propos du budget de 
l'Education Nationale, et M. Ch ristian Bo NNET, député du Morbihan, a 
défendu la conservat ion des sites ét ;1 Uaqué le s abus ives ro utes littorales 
::mx discussions sur le Tourism e et les Affaires Culturelles. Mais rien n'a 
été répondu par les ministres concern és ... Et pourtant que pourrons-nou s 
faire de valable tant que nous resterons les parents pauvres de l 'expan­
s ion régionale ? 

Que l'on a id e enfin la Protect ion com me on aide le Nautisme ou l a 
Thalassothérapie ct il y aura que1que chose d e changé. C'est le vœu que 
nous formons, non pour 1965 puisqu ' il e:: t trop tard au point d e Vtle budgé­
taire, mais pour 1966. 

CONSEIL NATIONAL DE LA PROTEC 'lON DE LA l\:.4.TURE. 

Au cours de la réunion du 4 ju i1 1964 de cette co mmission interminis­
térielle présidée par M. le Directeur Gén éral de l 'Arch itecture et des Sites, 
Max QuERIUEN, ont été discutés en tre · autres les dossiers de classement du 
Cap-Sizun et des Monts d'Arrée. 

A cette occasion il a été décidé que la formule du « Parc Naturel 
Régional », déjà étudiée par le Minist" re de l'Agriculture, fera it l'objet des 
travaux d'un groupe d'études an im é par . Xe l\Iinistère des Affaires Culturelles . 

Nos projets déjà retenus par le P ian cl' Aménagement elu Territoire et 
par les propositions de loi-programme .0,:·et onne (complète et intérim aire ) 
sont donc en bonne voie. Ils sont lo in to utefo is d'être concrétisés, et d'ici 
là il ne faudrait pas que les régions in t ér essées (Monts d'Arrée, Arch ipel s 
d'Ouessant et Molène, Cap-Siz u n, Région (i·~ Guerléclan-Quénécan, Massif d e 
P a impont, Grande-Brière, etc ... ) so ient alté ·6es. Aussi nous r ecommandons à 
tous ce ux de nos membres qui habitent ou epi fréquentent ces zones d'être 
particulièrement vigilants et de nous alerter ù la moindre menace. 

Il a été question aussi à cette séance des inventaires scientifiques reglO­
naux en vue de l'inscription on du classement' des sites on stations dont ils 
funt état. A ce sujet, nous aurions encore be~ ·) in de l'aide d e nos dévoués 
collègues qui nous ont déjà fourni les éléments nécessaires à l'établissement 
de ce premier inventaire et de tous ce ux qui rés ident sur place. Il nous faut 
en effet procéder maintenant à la désignation cadastrale des parcelles que 
nous vo udr ions vo ir efficacement protégées en raison de leur intérêt {aunis­
tique, floristique on simplement esthétique. 

Voici la liste de cet inventaire par département pour l'ensemble de la 
circonscription des affaires culturelles d e Rennes . A noter qu'un tel inven­
taire n'est jamais terminé et qu e nous recevrons avec reconnaissance toute 
a utre proposition motivée. 

l. COTE'S - DU-NOJW 

AGO (Ile ) 
BEFFOU (Forêt de ) 
CAP ET LANDE DE FREHEL 
CHATELIER (Bid du ) 
COAT-AR-NOZ (Buxera ie d e ) 
DAOULAS (Gorges de) 
ERQUY (Falaise et Garenne d' ) 
FRESNAYE (Ba ie de la) 
GUELLEC (Landes el u ) 
GUERLEDAN (Rég ion elu L[lc de ) 
LA FONTAINE (Tourbières c:c ) 

LENN (Presqu'île elu ) 
LORGE ( Forêt de) 
MENE (Landes du ) 
PORT-BLANC (Iles de ) 
POULANCR.E (Gorges d e) 
SAINT-BRIEUC (Baie de ) 
SEPT-ILES (Archipel d es) 
'l'ALBERT (Sillon de ) 
TOUL-GOULIC (Gorges de ) 
TRIEUX (Rive droite dn ) 
VIEUX-BOURG (Dtt nl' s du ) 

Il. F JNISTERE 

ABER-BENOIT 
ARR.EE (Parc Nat urel Régional des 

Monts d ') 
AUDIERNE (Ba ie et Paluds de la 

Baie d' ) 
CAP-SIZUN (Parc Naturel et Réserves 

du ) 
CROZON (Fala ises de la Presqu'île de ) 
DIABLE (Roches dn ) 

FAOU (Estuaire de la Hi viere du) 
GLE TANS ET MOUTONS (Archipel 

des ) 
GOULVEN (Ba ie de ) 
KER.El\'li\IA (Embouchure de la Rivière 

de ) 
KERSEOC'H (Châtaigneraie de ) 
LA FORET-FOUESNANT (Bni c dC' ) 
i\fENEZ-HOl\1 ( l\lassif du ) 
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i\[()RLAIX (Réserve ornithologique des 
îlots de la Baie de ) 

NESNAY (Tourbières du ) 
0 ESSANT ET MOLENE (Archipel d' ) 
I\OC'H TREVEZEL 

S.-\INT-HERBOT (Chaos ) 
SANTEC (Dunes de ) 
STANGALA ( Gorges du ) 
TREVIGNON (Etang de ) 
YEUN-ELLEZ (Tourbiè res du J 

III. - ILLR -ET-VILAINE 

CHAPELLE-SAINT-MELAINE (Marais PAIMPONT (Massif de ) 
de la) SAINT-JACQUES DE LA LANDE (Sa-

DOL (Marais de ) blière du Bas ) 
G J~AND BIEF DE GARDEQUIN SAINT-SULIAC 
GRAND CHEVREUIL (Ilot du ) SUENAY (Landes de ) 
LANDES (Iles des ) VILAINE (Marais de la ) 
LANGON (Marais de ) 

IV. - LOIRE-ATLANTIQUE 

Afl TH 0 N-EN-RETZ 
BOURGNEUF (Baie de ) 
CELLIER (Forêt du ) 
DUMET (Ile) 
ERDRE (Marais de l') 
GOULAINE (Marais de ) 
GRANDE-BRIERE 
GRAND-LIEU (Lac de ) 

LA FORGE (Etang de la ) 
MACHECOUL 
MARAIS-SALANTS DE BATZ, GUE-

BANDE, LE CROISIC 
:MARECHALE (Ile de la) et BELLE-ILE 
PIERRE-ROUGE (Ile de ) 
POITEVINIERE (Etang de 1:1 ) 

V. - MAINE- ET-LOIRE 

BEAULIEU-SUR-LA YON (Rochers et 
Coteau de ) 

JlRAIN ( « Boires de la Loire >> il ) 
l~CCOUFLANT 

LOIRE (Grèves des borels de ) 
SAINT -AUBIN (Ile) 
SINGE (Etang de) 

VI. - MAYENNE 

ALPES MANCELLES (Massif des ) MALINGUE (Landes du ) 

VI!. - MORBIHAN 

ELLE-ILE-EN-MER 
BLAVET (Estuaire du ) 
ETEL (Ria ) 
BILLIERS (Et ier de) 
CASTENNEC (Colline de ~ 
CRANIC (Etang du ) 
ERDEVEN ET PLOUHARNEL (Du-

nes cl' ) 
FORET (Etang de la ) 
GAVRES (Anse du) 
C}ROIX (I le de ) 
HOEDIC ET HOUAT (Archipel d' ) 
LANVAUX (Landes de) 
LANGONNET (Marais de ) 
LANOUEE (Forêt de) 
MEABAN (Ilot de) 

MOHBIHAN (Golfe de) 
NOYALO-SENE (Marais de ) 
PAIMPONT (Forêt de) 
PENN-AN-TOUL (Marais de) 
PONT-CALLEC (Forêt de) et Rives 

du SCORFF 
PRIZIAC (Etang de ) 
PLOURAY (:Mara is de) 
PO (Anse du ) 
QUENECAN (Forêt de ) 
ROELLAN (Ilot de ) 
SAINT-JEAN (Etang de) 
SAINT-PHILIBERT (Eta ng de ) 
SUSCINIO (Etang et Dunes de ) 
VILAINE (M:n·ais de la ) 

Nous comptons donc sur vous tous pour préciser et au besoin compléter 
cet inventaire préliminaire. 

AMENAGEMENT DE L'ESPACE RURAL DE LOISIRS ET DE REPOS. 

Nous avons été très heureux de répond :·e ü l' a im able invitation de notre 
distingué compatriote, M. Pierre UcHARD, de Landerneau, Président de la 
Fédération Nationale de l'Habitat Rural ct de l'Aménagement du Territoire 
Rural, qui ava it bien voulu nous convier ü p:1rticiper au Congrès annuel de 
cet important organisme qui avait tenu ü mettre l'accent lors de sa séance 
du 22 octobre 1964 sur ces mêmes problèmes qui nous préoccupent. 

Dans notre précédent numéro, no us souhaitions davantage de contact 
avec le monde rural , remercions donc M. UcHARD de nous avoir donné l'occa­
s ion de souligner l'intérêt de la défense de la nature et de l'habitat rural 
traditionnel dans le cadre de l'aménagem e nt harmonieux et de l'expansion 
économ iqne de nos campngnes. M. -I-I. J . 




